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                                                                                FICHE 4 – FICHE PAYS   
 
 

BILAN  SUR 2005 DES AUDITS REALISES SUR LES PAYS MAJEURS  
 
Les résultats présentés dans les fiches suivantes mettent en évidence les difficultés auxquelles les enseignes 

peuvent être confrontées lors des audits. Ces derniers sont justement choisis en fonction du caractère 

potentiellement « sensible » des pays ou fournisseurs visités. La saisonnalité est également déterminante. Les 

audits sont en effet pratiqués à des périodes  de très forte activité. Ceci afin d’avoir une vision précise de la 

réalité du quotidien des salariés.  

 

La mise en exergue rigoureuse, par les auditeurs, des points problématiques, permet une mise en œuvre plus 

efficace des plans d’actions correctives que devront appliquer les fournisseurs, s’ils souhaitent poursuivre leur 

collaboration avec les enseignes. Et c’est ainsi, qu’audit après audit, progressivement, sur le terrain, 

s’améliorent les conditions de travail des salariés. 

 

Dans le cas contraire, il est prévu un certain nombre de sanctions pouvant aller de la baisse d’activité au 

déréférencement du fournisseur. 

 

 
 
 

Bangladesh 
 

Secteurs audités Textile, Chaussures. 
 
 
 
 
A= Conformité Supérieure à 
la législation du pays 
B= Conforme  
C= Non conformité mineure 
D= Non-conformité critique 
 

A   

B   

C   

D    

Bangladesh Résultat des scores 2005  
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Points de conformité 
 
 
 

 

���� Chapitre Travail d’enfant et travail des jeunes travailleurs 
En 2005, 85 % des usines sont conformes sur ce chapitre grâce à la bonne 
mise en œuvre de politique de vérification de l’âge des salariés. 
Si 15 % des usines sont toujours non conformes sur ce chapitre, nous devons 
préciser que ces non-conformités identifiées par les auditeurs n’ont pas 
donné lieu à une présomption de travail d’enfant.  

En effet, la plupart des usines auditées ont une politique d’embauche d’un 
minimum de 18 ans. De par la réglementation au Bangladesh qui fixe l’age 
minimum d’accès à l’emploi à 14 ans, nous demandons aux entreprises de 
disposer d’un mécanisme de vérification des ages des travailleurs, et le respect 
des conditions de travail des jeunes travailleurs, de 14-18 ans, en accord avec 
la réglementation locale. La protection des jeunes travailleurs, inscrite dans la 
réglementation bangladeshi, oblige à des taches légères; les heures 
supplémentaires et le travail de nuit sont interdits et les horaires sont limités à 5 
heures de travail par jour.  

���� Travail forcé 
99 % des usines auditées sont conformes. Nous ne rencontrons que très peu 
de cas de retenues sur salaire (ex : dépôts de numéraires à l’embauche, 
caution abusive pour uniforme…). Les employés, confirment lors des 
interviews, qu’ils sont libres de quitter l’entreprise lorsqu’ils le souhaitent et 
selon les termes de leur contrat.  

 
���� Discrimination  
Lors des audits, aucune observation sur une éventuelle discrimination liée aux 
rémunérations suivant les différences ethniques, politiques, religieuses et de 
genre n’a été identifiée.  
 
  

 
 
Points problématiques 

 
 
 

 

����  Heures de travail  
Lors des audits initiaux, 44% des usines étaient non conformes, et 34% le 
restent lors des audits de suivi. (Rappel 2004, 56% des usines étaient non 
conformes.)  
La majeure partie des audits sociaux au Bangladesh porte sur l’activité Textile. 
Malgré un constat d’amélioration entre 2004 et 2005, et de par le contexte 
industriel lié à une activité saisonnière, nous nous heurtons encore à des non 
conformités concernant les heures de travail. Les non conformités rencontrées 
sont liées au dépassement du cadre réglementaire de 48h, plus 12h d’heures 
supplémentaires par semaine (section 50 en 1965).Pour information, la 
moyenne des heures travaillées pour un employé par an doit être égale à 56 H 
par semaine.  
Les actions correctives demandées portent également sur la formalisation des 
enregistrements des heures de travail afin de permettre une meilleure 
rémunération des salariés.  
 
���� Rémunération (salaire minimum mensuel 930 TK, soit 10,98333 euros au 
16/05). 
Lors des audits initiaux, 59 % des usines sont non conformes et 58 % le restent 
lors des audits de suivi. Le paiement du salaire minimum est en général 
respecté, les non conformités étant liées au non paiement des heures 
supplémentaires au taux horaire légal (x2).  De plus, nous attachons une 
attention à la mise en œuvre de la formalisation des papiers officiels : bulletin 
de salaire à améliorer et à traduire dans la langue locale; et non respect du 
délai légal de paiement des salaires (le 10 du mois).  
 
���� Santé Sécurité 
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43% des usines auditées sont non conformes. 
Les non-conformités rencontrées lors des audits initiaux le sont par rapport à 
l’absence de formation spécifique au poste de travail, de non-utilisation 
d’équipements de protection individuels pour les employés.  
 
Quelques exemples du contexte réglementaire au Bangladesh, obligation pour 
les entreprises de : 
- 50 employés : de disposer d’une crèche 
- 250 employés : de disposer d’une cantine 
- 500 employés : de disposer de personnel médical formé.  

Clause 4 of sec. 44 of Factories Act-1965 
 
Par contre, malgré encore des non-conformités lors des audits initiaux sur ce 
chapitre, nous ne pouvons que constater, au travers des audits de suivi, et ce 
depuis quelques années, des améliorations conséquentes sur ce chapitre. Ces 
améliorations s’expliquent par la mise en œuvre de formation adaptée aux 
postes de travail, la mise en place de formation incendie, et le port effectif des 
équipements de protection Individuelle.  
 
 

 
Contexte pays 

Contrairement aux prévisions alarmistes liées à la fin des quotas chinois, 
l’année 2005 a connu non pas une disparition mais une réactivation des quotas 
au Bangladesh. Entraînant du même coup un regain d’intérêt de la part des 
acheteurs de la Distribution pour ce pays et, en retour, une prise de conscience 
de la part des patrons des usines de Dhaka et de Chittagong qu’il leur fallait 
tout mettre en œuvre afin de profiter le plus durablement possible de cette 
manne inespérée. Les améliorations constatées dans les usines contrôlées, et 
en particulier à l’occasion des audits de suivi, trouvent leur explication dans ce 
contexte particulier. 
 

 
Retour d’expériences 

Au Bangladesh, les entreprises françaises ont également trouvé de nombreux 

fournisseurs de textile et de prêt-à-porter. Les exportations de textile vers la 

France ont été en 2005, de 615 millions d’euros (source Mission économique 

française à Dhaka). La France est, de fait, le quatrième client du pays dans ce 

secteur.  

Sur place, les enseignes sont confrontées à des situations parfois difficiles. 

Mais au fil du temps, l’amélioration de la situation est réelle, constate Jean-

Christophe Ferrer, Directeur qualité et développement durable non alimentaire 

chez Carrefour:  

«Depuis 2001, date à laquelle nous avons commencé notre campagne d’audit 

significative dans ce pays, le Bangladesh est indéniablement l’un des bons 

exemples des progrès que l’ICS peut permettre d’obtenir. Dans ce pays difficile, 

l’industrie textile représente plus de 80% de ses exportations. Depuis 5 ans de 

programme d’audits et d©audits de suivi, nous sommes arrivés à mettre en place 

une vraie démarche d©évaluation et de suivi de notre parc fournisseur par des 

audits réguliers (six mois après la première enquête pour la plupart). Les 

entrepreneurs locaux ont été mis face à leurs responsabilités et les conditions 

de travail ont changé, même si notre démarche sociale n’est pas une réponse à 

tous les maux.»  

Virginie Saudrais (Carrefour) le confirme d’après son expérience de terrain. 
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«L©information des travailleurs de leurs droits et de la réglementation sociale est 

primordiale. Nous avons vu apparaître au Bangladesh depuis un an et demi 

environ, des petits fascicules appelés hand-books qui circulent sur les sites de 

production et sont diffusés aux travailleurs. Ils reprennent et expliquent les 

lois ».  

De la même façon, Catherine Rivoallon (Monoprix) a aussi constaté des 

progrès au Bangladesh :  

«Il y a quatre ans, une de nos acheteuses avait envie de travailler avec une 

usine au Bangladesh. J’y suis donc allé faire un audit visuel qui s’est avéré très 

négatif. De retour à Paris, j’ai interrogé le bureau de l’Initiative Clause Sociale et 

appris  qu’une autre enseigne avait déjà procédé à un audit. Nous avons donc 

échangé nos impressions, nous nous sommes partagés les audits suivants au 

sein de cette entreprise en lui laissant toute fois une petite part de marché. Car 

il faut être clair, nous ne pouvons pas demander à un manager de modifier son 

fonctionnement en lui coupant les vivres. Il a compris l’enjeu et nous sommes 

devenus des clients très importants après qu’il a considérablement amélioré les 

conditions de travail de ses employés. Aujourd’hui, alors que sa propre 

législation le lui demandait sans qu’il s’y conforme, il a créé une crèche pour les 

enfants des femmes de l’usine.»  

 
 
 
 

Chine 
 

Secteurs audités 
 

Bagages, Piscine, Articles de natation, Jouets, Articles de sport, Produits pour 
animaux, Mobilier, Objets de décoration, Ustensiles de cuisine, Outillage 
électrique, Outils électroportatifs, Textile, Bricolage, Hifi, Chaussures, 
Puériculture, Maroquinerie. 

 
 
 
A= Conformité Supérieure à 
la législation du pays 
B= Conforme  
C= Non conformité mineure 
D= Non-conformité critique 
 

A   

B   

C   

D    

Chine Résultat des scores 2005 
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Points de conformité 
 
 
 

 
����   Chapitre Travail d’enfant et travail des jeunes travailleurs 
71 % des usines sont conformes sur ce chapitre. 
29 % des usines auditées sont non - conformes. Ceci est dû à un déficit de 
procédure d’enregistrement des cartes d’identité, et au statut des jeunes 
travailleurs dont les conditions de travail et les horaires  ne respectent pas la 
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législation.   
 
Ces non-conformités identifiées par les auditeurs n’ont pas donné lieu à 
une présomption de travail d’enfant. (l’âge minimum d’accès à l’emploi, selon 
l’article 15 de la réglementation du travail chinoise, est de 16 ans) mais portent 
sur la catégorie des jeunes travailleurs (de 16 à 18) qui n’ont pas passé de 
visite médicale d’aptitude au travail (cf réglementation concernant la protection 
spéciale des jeunes travailleurs, Document 498 art. 6) et/ou ne sont pas 
enregistrés par les bureaux locaux de travail (Document 498 art.9).   
Les non conformités relevées par les auditeurs proviennent surtout de défaut de 
documentation.  
La démarche de progrès que nous demandons aux employeurs de mettre en 
place consiste donc à élaborer une politique claire sur le travail des mineurs et 
à mettre en place une organisation adéquate. 
 
De la bonne identification de la catégorie du travailleur dépendra non seulement 
de savoir si nous nous trouvons dans un cas non autorisé (tout employé de 
moins de 16 ans) ou autorisé (à partir de 16 ans) mais également, en fonction 
du statut (travailleur en formation, jeune travailleur mensualisé ou à la pièce…) 
le type de tache que l’employé peut fournir, la durée du travail (ex. Interdiction 
du travail de nuit en dessous de 18 ans), la rémunération. 
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����  Travail forcé 
89 % des usines lors des audits initiaux sont  conformes.   
Nous constatons une amélioration conséquente de ce chapitre par rapport aux 
audits des années précédentes dans la mesure où les  11% non conformes 
correspondent aux contrats signés entre employeurs et employés qui n’ont pas 
été enregistrés auprès des autorités locales. 
Nous ne trouvons presque plus de caution ou de retenue des cartes d’identité à 
l’embauche. Ce chapitre est un des points d’amélioration majeure lors des ré-
audits (ex : arrêt de déposits abusifs, et davantage de contrats de travail 
signés).  
 
La réglementation chinoise du travail stipule dans son article 17 que l’emploi 
doit respecter les principes d’égalité, de participation volontaire et de 
consentement mutuel.  
Il est par ailleurs précisé que la rétention des originaux des cartes d’identité des 
travailleurs est prohibée, que l’emploi doit être volontaire, et que le travail forcé 
et les heures supplémentaires forcées sont interdits (art. 71).     
 
Malgré la persistance d’une certaine carence en matière d’organisation 
administrative (ex. les contrats de travail ne sont pas validés par les autorités 
locales du travail), nous constatons une baisse significative des cas de retenue 
de caution abusive.  
 
Il faut par ailleurs rappeler le contexte actuel qui, organisé par le Politique, se 
traduit par la fin des flux traditionnels de centaines de milliers de travailleurs 
migrants du Nord vers le Sud. Cela compte tenu d’un phénomène de 
délocalisation des usines vers le Nord et du renchérissement des terres 
agricoles incitant davantage les paysans à rester chez eux.   
 

 
 

Points de conformité 
 
 

 
����  Conditions de travail  
 
En 2005, 58  % des audits initiaux sont conformes. 
Nous avons pu constater une amélioration significative des conditions de travail 
dans les usines auditées par rapport aux années précédentes. 
En matière d’hygiène/santé et sécurité, des formations incendies sont de plus 
en plus pratiquées et il existe une meilleure signalisation des postes incendie, 
et des extincteurs. Les équipements pour la protection individuelle des ouvriers 
sont de plus en plus présents. 
 
Comme dans tous les pays du Monde, des réglementations existent en Chine 
visant à assurer aux travailleurs un environnement de travail sûr et sain. 
Comme dans toutes les usines de tous les pays, les systèmes de protection 
contre l’incendie (qu’il s’agisse de systèmes passifs, comme une issue de 
secours dédié ou de systèmes actifs, comme des extincteurs spécialisés) sont 
très encadrés. 
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De la même manière, toutes les usines du Monde, y compris en Chine, doivent 
veiller à ce que les ouvriers ne soient pas en risque à leur poste de travail en 
leur proposant des équipements de protection personnelle (EPP) correspondant 
au risque (ex. des gants métalliques pour un coupeur de textile ou des lunettes 
pour un ouvrier exposé à des projections diverses). 
 
Plutôt réfractaires à repenser leur organisation en fonction d’impératifs de 
sécurité des bâtiments (car non directement productifs) il y a à peine encore 5 
ans de cela, la Campagne d’audits 2005 a montré une amélioration sensible 
des systèmes de protection incendie en place (y compris pour le volet 
formation).  
Ce constat trouve aisément son explication dans le fait que les usines se sont 
trouvées devoir faire face à des appels de primes de plus en plus élevé de leurs 
assureurs.  
Le constat, par contre, est moins probant s’agissant des EPP mais il nous faut 
ici admettre que les torts sont parfois partagés entre des employeurs qui ne font 
que mettre à disposition des EPP et des ouvriers …qui n’en disposent pas 
estimant ces ‘’prothèses’’ peu adaptées à leur recherche de gain de 
productivité. 

 
 
Points problématiques 

 
 
 

 
����  Rémunération   
 
En 2005, 75 % des audits initiaux et 71% lors des audits de suivi  sont non 
conformes. 
Il n’y a pas de salaire minimum unique en Chine. Compte tenu des très fortes 
disparités entre régions en terme de coût de la vie, il est établi au niveau des 
provinces, voire des villes (le ‘’record’’ étant aujourd’hui détenu par Shanghai 
avec 690 yuans par mois, soit un équivalent d’environ 70 euros). 
Le salarié, dans sa rémunération devrait percevoir :  

- les primes pour heures supplémentaires qui représentent, exprimées en 
pourcentage du salaire de base, 150% pour un travail effectué en 
période normale, 200% les jours de repos payé en numéraire ou en 
équivalent congés et 300% lorsqu’il s’agit d’un travail accompli durant un 
jour férié et payé uniquement en numéraire) ; 

- les revenus non salariaux ; 
- les primes pour travail de nuit, par température extrême, en sous sol, 

dans un environnement toxique…   
- les cotisations sociales (qui sont au nombre de 5, à savoir : la retraite, la 

maladie ou accident, l’incapacité suite à un accident du travail ou à une 
maladie professionnelle, le chômage, la grossesse).  

Chaque travailleur à l’issue de sa période de travail doit se voir remettre un 
bulletin de salaire lui permettant de vérifier la conformité de sa paie avec, d’une 
part ce qui était prévu dans le cadre de son contrat de travail (également 
obligatoire) et d’autre part son travail effectif (calculé en heures et distinguant 
clairement les heures régulières des heures supplémentaires, chacune de ces 
périodes devant être calculés au bon taux). 
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Points problématiques 

 
 
 

 
 
Les non conformités constatées portent sur : 

- L’absence de bulletins de salaire (ou la présence de bulletins de salaire 
non totalement ou non correctement renseignés); 

- Des bulletins de salaires qui n’intègrent pas les primes pour heures 
supplémentaires ; 

- Des bulletins de salaires qui ne reportent pas les 5 cotisations sociales 
telles qu’elles doivent être supportées par l’employeur (ou qui ne listent 
qu’une partie d’entre elles). 

- Des salaires payés en retard ; 
- Les contrats de travail et les fichiers du personnel sont très peu 

formalisés. 
 

Outre celles générées directement par des ‘’erreurs et oublis’’ de calcul, on 
notera le fait qu’une proportion significative de non conformités proviennent de 
l’impossibilité devant laquelle s’est trouvé l’auditeur de pouvoir poser un 
diagnostic compte tenu de l’absence d’éléments tangibles.  
 
n. b. Sans vouloir crier victoire, on notera que le problème posé par la 
récurrence des non conformités en matière de rémunération est peut être en 
train de trouver un début de solution grâce à la compétition qui s’exerce 
désormais entre employeurs dans leur recherche d’une main-d’œuvre qualifiée 
(cf Le Monde du 17 Avril 2006).  
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���� Heures de travail  
 
En 2005, 79 % des audits initiaux et 65 % des audits de suivi  sont non 
conformes. 
 
Nous rencontrons encore la problématique de dépassement d’horaires lors de 
la saison de forte production (peak season). Les horaires de travail peuvent 
atteindre 12h/jour, 7 jours sur 7 avec souvent l’accord de l’administration locale 
(ex : pour une période de travail supérieure à 30 jours sans repos, les 
entreprises ont reçu des accords des bureaux officiels locaux). 
 
Les heures de travail officielles en Chine sont très proches des standards 
occidentaux puisqu’elles sont limitées à 8 heures par jour, 40 heures par 
semaine et 36 heures supplémentaires par mois avec 1 jour de repos par 
semaine.   
En fonction de l’activité industrielle, laquelle est la traduction directe du niveau 
de carnet de commandes, le nombre d’heures effectives travaillées se situera 
soit dans les limites imposées soit, en dehors et dans ce dernier cas, (qui est 
généralement en excès), sera validé par le bureau local du travail. 
 
Mais ceci reste purement théorique car en réalité, les heures de travail 
constatées par les auditeurs sont très éloignées des limites légales, et ceci 
quelle que soit la saison de référence (qu’elle soit haute ou basse) 
généralement sans accord officiel (pourtant possible). 
Ce que nous constatons, en effet, ce sont des durées hebdomadaires de travail 
pouvant dépasser les 70 heures durant les saisons hautes et 50 heures durant 
les saisons basses, des heures supplémentaires à outrance (et dont on sait par 
ailleurs qu’elles ne sont pas payées à prime), l’absence de jours de repos… 
 
Tout comme pour le chapitre précédent, celui du temps de travail présente des 
non conformités récurrentes et, tout comme nous l’avons fait observer pour les 
rémunérations, une partie non négligeable de ces non conformités est due au 
fait que les auditeurs ne disposent pas des données qui vont leur permettre 
d’apprécier la situation de façon objective (ex. cas de l’absence de cartes de 
pointage ou de toute autre preuve du temps de travail effectué ou présence de 
plusieurs sources contradictoires).  
Là encore une partie de la solution réside dans l’amélioration (et donc dans la 
demande, de notre part, d’amélioration) du système d’organisation.     
 
Dans un cas (rémunération) comme dans l’autre (temps de travail) l’insuffisance 
des améliorations constatées trouve son origine dans le ‘’durcissement’’ de la 
grille d’analyse ICS.   
 
����  Pas de syndicat indépendant en Chine, seuls les syndicats du parti 
existent mais nous constatons l’apparition de groupes d’échanges entre 
salariés et management des usines. 
Le syndicalisme existe en Chine mais ce n’est pas un syndicat libre puisqu’il est 
rattaché au pouvoir politique en place.  
Des signes encourageants existent néanmoins qui, dans un contexte général 
de revendications, de plus de bien être social commence à porter leur fruit à 
travers la création de comités de travailleurs.   
 
 

 
Contexte 

Le déplacement des usines du Sud vers le Nord de la Chine, a pour effet la 
construction d’unités plus modernes qui engendre une amélioration naturelle 
des conditions de travail et des rémunérations. Par une amélioration de la 
communication et de la connaissance du contexte, les employés choisissent 
plus facilement leur lieu de travail. 
De plus, un nombre croissant d’usines, supprimant les dortoirs sur leur site 
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industriel, oblige les salariés à se loger à l’extérieur. 
 
 

Retour d’expériences La Chine pose des problèmes particuliers, ne serait-ce que par la diversité des 
produits qui y sont fabriqués pour les enseignes françaises. Les secteurs 
audités vont des bagages aux articles de sports, en passant par les produits 
pour animaux, les ustensiles de cuisine, l’outillage, la puériculture, la hi fi mais 
aussi, bien sûr, le textile et les chaussures.  
Deux éléments du référentiel sont régulièrement évoqués comme défaillants : la 
rémunération et la liberté d’association.  

 
Pour Catherine Rivoallon, responsable de l’import et de l’éthique sociale chez 
Monoprix, l’essentiel est d’avancer ensemble ; chaque petit pas accompli étant 
un progrès : «lorsque l’on partage une problématique, on est plus fort pour la 
résoudre. Nous ne réglerons pas par exemple la liberté d’association en Chine, 
mais le fait que nous l’abordions nous fait espérer qu’un jour, cette idée  
s’intégrera d’elle-même au sein des entreprises. C’est une démarche de petits 
pas». 
 
Les conditions de travail et d’âge des travailleurs sont d’une manière générale 
respectées au sein des usines chinoises. En revanche concernant la santé et la 
sécurité il reste des points d’amélioration à apporter, comme l’explique François 
Dupuy, Directeur produits à la CAMIF : « nous avons audité des usines qui 
n’effectuent aucun suivi médical ou qui n’exigent pas de certificat de santé. En 
matière de sécurité également, les structures n’intègrent pas de système de 
prévention contre l’incendie. Les salariés en contact avec des produits toxiques 
ou travaillant sur des machines dangereuses ne bénéficient pas d’équipements 
spéciaux. Il suffit parfois d’actions simples à mener pour améliorer ces 
conditions. Notre rôle est d’accompagner les fournisseurs dans ce sens ».  
 
La main d’œuvre bouge en Chine. Un ouvrier n’a plus peur de quitter son 
travail. Dans certaines régions on observe une pénurie de travailleurs. De plus 
en plus de « mouvements sociaux » et d’initiatives de dialogue prennent place 
au sein des usines. Les autorités chinoises ne sont pas insensibles à ces 
mouvements et ont développé leur propre standard social : le CSC9000T (code 
de conduite textile). Par ailleurs, des médiateurs travaillent auprès des 
fournisseurs et sont en contact avec les donneurs d’ordre. Mais il ne faut pas 
oublier que ces médiateurs sont surveillés de près par le gouvernement. 
Si on sent une petite amélioration il n’en demeure pas moins que les lois 
chinoises sur le temps de travail et le salaire sont régulièrement violées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Inde 
 



 11 

Secteurs audités Textile, Bazar. 
 
A= Conformité Supérieure à 
la législation du pays 
B= Conforme  
C= Non conformité mineure 
D= Non-conformité critique 
 

A   

B   

C   

D    

 

 
 

Points de conformité 
 

����  Liberté d’association  
 
72 % des usines sont conformes, et 91% lors des audits de suivi. En effet, la 
liberté d’association est intégrée historiquement à la culture de ce pays.  
La conformité de ce chapitre est réalisée de par un cadre législatif strict et 
respecté au sein des usines indiennes auditées. Pour exemple, la 
réglementation de 1926 qui reste inchangée à ce jour, stipule qu’un minimum 
de 10 employés d©une usine peut former un syndicat ou rejoindre le syndicat de 
leur choix. De plus, au sein d©une usine de 100 employés ou plus, un comité de 
travailleurs doit être obligatoirement formé avec une représentativité d©employés 
et de management. Lors des audits de suivi, la création de ce comité permet de 
retrouver la conformité de ce chapitre. 
 
 
����   Discrimination  
En 2005, lors des audit initiaux, 90 % des usines sont conformes, et 100% lors 
des audits de suivi. 
En Inde, nous constatons le respect de nos pré requis sur ce chapitre, salaires 
égaux, congés de maternité respectés (Réglementation de 1961), accès aux 
formations, opportunités égales pour réaliser des heures supplémentaires.  
Conformément à la constitution indienne qui interdit toute discrimination basée 
sur la religion, la race, la caste, le sexe et le lieu de naissance, nous 
n’observons pas de pratiques discriminatoires. 
L’égalité des rémunérations (Rémunération act 1976, section 14) est largement 
constatée à poste équivalent.) 
 

Points de conformité 
 
 
 

 
����  Santé Sécurité 
55% des usines auditées sont conformes. Nous constatons une nette 
amélioration de ce critère, car le taux passe à 82% lors des audits de suivi. 
 
La réglementation indienne existe depuis 1948 pour assurer aux travailleurs un 
environnement de travail sûr et serein. Les actions correctives réalisées entre 
les audits initiaux et audits de suivi sont le plus souvent liées : à la formation 
Incendie, à la formation des travailleurs à leurs postes de travail, la 
formalisation des procédures d©Hygiène et sécurité et à l’investissement en 
matériel de protection et à l’utilisation de celui-ci.  
Des efforts restent à faire sur les protections des machines dangereuses et sur 
l’emploi de produits toxiques dans des environnements non sécurisés. 
La réglementation qui oblige les usines  aux effectifs supérieurs à  500 
travailleurs à fournir une infirmerie équipée et un enregistrement des accidents 
de travail est de plus en plus respectée. 
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Points problématiques 

 
 
 

 
����   Chapitre Travail d’enfant et travail des jeunes travailleurs 
 
En 2005, lors de l’audit initial 44 % des usines auditées et 18% des audits 
de suivi sont non conformes.  
Les non conformités portent sur le non respect de la réglementation applicable 
aux jeunes travailleurs (15,18 ans). 
Les non conformités rencontrées sont liées à un manque de formalisation des 
politiques d’embauche et donc de vérification des âges. De plus, la législation 
précise que l©ensemble des jeunes travailleurs doit être enregistré auprès du 
bureau du travail. La réglementation précise qu’ils ne peuvent pas travailler de 
nuit et dans des conditions non adaptées à leur spécificité.  
Les actions correctives demandées pour cette non conformité sont facilement 
mises en œuvre, ce que confirment les re- audits  
 
 
����  Rémunération  
En 2005, lors des audits initiaux, 57 % des usines auditées sont non conformes  
et 45%  lors des audits de suivi. 
 
La difficulté majeure de ce chapitre demeure le  non respect du paiement des 
heures supplémentaires au taux horaire légal (200 % du salaire ordinaire). De 
manière générale, les actions correctives demandées portent  sur une meilleure 
formalisation des bulletins de salaires permettant par exemple de vérifier la 
couverture sociale des employés (4,75% du salaire à la charge de l’employeur 
et 1,75 % à la charge du salarié). 
 
 

Contexte Pays 
 

Grandes disparités géographiques. 
Usines de taille moyenne faisant appel parfois à la sous-traitance. 

 
 


